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PROJET DE DECLARATION INTERNATIONALE DES DROITS DE L 'HCMME

Ar6ent1ne: Amendement à l'article 20 du projet de

Déclaration (E/800)

"Toute personne a drc1 t à la sécurité sociale comme proteotion contre

les conséquences tu chômage, de la vieilless~ et de toute in~1141té

résultant (:;.e causes indépendantes de sa volonté qui la rend

physiquement ou mentalement incapable c~e gagner sa vie."

... * La présente correctj.on s rapplique éE,alement à l'arnendlMl1ent de l'Argentir

tel qu 'ilfiE,rure {lans le è oCU!llènt Ale. 3/297IRev.l.
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